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RATIFICATION DE CONTRATS - MINISTÈRE DES S RESSOURCES | 

SEC. 

| Attendu que le 14 ‘octobre 2025, le ministère des Ressources 

[naturelles et des Forêts du Québec & Ministére ») et le Conseil de 
ans la Nation Wendat LR Conseil 2e ont signé un contrat de services 

chemins | forestiers rar la réserve léunique. des” Laurentides 
(« Projet »); Le “le ay ay _ 7 

1 Attendu TE le Projet n’était réalisable directement par le Conseil 

_ _|qu’avec l’existence, 1’ implication et les capacités de la société en 
__ [commandite connue sous le nom de Wendake Construction S.e.C.. 

(« Wendake Construction a»), dont le Conseil est le commanditaire 
majoritaire: | | | 

| : SOUS- -contractant pour 1? exécution complete du Projet et, par une ap hls | 

_ [écrite signée par le directeur du AA EP PPENEN économique le 23. 
| octobre 2025 (Sous- contrat); 

Attendu que Wendake Construction a assumé da totalité des frais 
pour |’ exécution du Contrat de services et que le Proj et a été cae 

_ [le 30 novembre 2025; Le st oa 7 7 
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7 COPIE DE RÉSOLUTION 

RO 160 A 26 janvier 202 | _SEANCE DU 

5 RATIFICATION DE CONTRATS - - MINISTÈRE DES RESSOURCES 

NATURELLES ET DES FORÊTS ET WENDAKE CONSTRUCTION a ay eal ila elite mn ‘s. E.C. 

| Attendu que eg coûts du Projet | se sont élevés | à un montant de : 
355 840 8; er ie He oe vi sae 

Attendu que le Contrat de services a été signé par le directeur du 

=: | Attendu que le Conseil souhaite ratifier le Contrat de services et le | 
| Sous- contrat; | . | 

Attendu qu 71] est nécessaire a adopter la présente résolution pour 
assurer da conformité | du : processus à la Politique 

ld’ approvisionnement en biens et services du Conseil de la Nation | 
> [Wendat]. 

Yves Sioui, appuyé par | le Chef familial William Romain, et résolu : 

De ratifier le contrat de services entre le ministère desu 

| Québec et le Conseil de la Nos Wendat (« Conseil ») signé | 
le 14 octobre 2025 concernant des travaux de démantèlement 
de chemins forestiers dans la réserve e faunique des Laurentides 
(Projet); | | | | 

De ratifier le sous- -contrat entre Wendake Construction | S.€.C. ran | 
et le Conseil signe le 23 RUE 2025 concernant |’ exécution — | 
sou Projet. i | : 
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